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Fixation de la prochaine séanee au jeudi
13 avriL

PRÉSIDENCE DB M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

i. — PROCÈS-VERBAL

M. Amic, Vun des secrétaires, donne

lecture du procès-verbal de la précédente
séanee. '.......... - " ,'.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DÉPÔT DE PROJET DE LOI

M. le président La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. le général Roques, ministre de la
guerre. j'ai l'honneur de déposer sur le
bureau du Sénat un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la
nomination au grade de sous-lieutenant des
candidats admis à l'école polytechnique et
à l'école spéciale militaire et des candi
dats admissibles à l'école polytechnique en
1914.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de l'armée.

U sera imprimé et distribué.

3. — ADOPTION DE PROJETS DE LOI
D'INTÉRÊT LOCAL

1er PROJBT

(Octroi de Manosqu3. — Basses-Alpes.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Manosque (Basses-Alpes).

Quelqu'un demande-t-il la parole dans la
discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1" :

« Art. 1 er. — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1920 inclusivement, à
l'octroi de Manosque (Basses-Alpes), d'une
surtaxe de 11 fr. par hectolitre d'alcool
Îur contenu dans les eaux-de-vie, esprits,
iqueurs, fruits à l'eau-de-vie, et autres

liquides alcooliques non dénommés.
« Cette surtaxe est indépendante du droit

de 11 fr. établi à titre de taxe principale.»
Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le produit
de la surtaxe autorisée par l'article précé
dent est spécialement affecté à l'exécution
des travaux mentionnés dans la délibération

municipale du 20 juillet 1915.
« L'administration locale sera tenue de

justifler.chaque année, au préfet, de l'emploi
de ce produit, dont un compte général, tant
en recette qu'en dépense, devra être fourni
à l'expiration du délai fixé par la présente
loi. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

• Le Sénat adopte ensuite, dans la même
forme et sans discussion, le projet de loi
dont la teneur suit : .

(Octroi de Moncontour. — Côtes-du-Nord.)

« Art. 1". — Ēst autorisée la proroga
tion, jusqu'au 31 décembre 1920 inclusive
ment, à l'octroi de Moncontour (Côtes-du-
Nord), d'une surtaxe de 6 fr. par hectolitre
d'alcool pur contenu dans les eaux-de-vie,
esprits, liqueurs, fruits à l'eau-de-vie et
autres liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 fr. établi à titre de taxe principale.

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto
risée par l'article précédent est spéciale
ment affecté au payement des dépenses
extraordinaires visées dans la délibération

municipale du 26 mai 1915.

■ i. L'administration locale sera tenue de
justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par la
présente loi. »

4. — ADOPTION, APRÈS DÉCLARATION DE
L'URGENCE, D'UNE PROPOSITION DE LOI CON
CERNANT LES TRIBUNAUX MILITAIRES EN

TEMPS DE GUERRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive au fonctionnement et à la compétence
des tribunaux militaires en temps de guerre.

Je dois donner connaissance au Sénat

d'un décret désignant un commissaire du
Gouvernement :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de la
guerre, '

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les. ministres peuvent se faire assister
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Paul Matter, conseiller
d'État en service extraordinaire, directeur
du contentieux eť de la justice militaire au
ministère de la guerre, est désigné en qua
lité de commissaire du Gouvernement, pour
assister le ministre de la guerre au Sénat,
dans la discussion de la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive au fonctionnement et à la compétence
des tribunaux militaires en temps de
guerre.

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 5 avril 1916. -
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre de la guerre,
« ROQUES. »

M. Etienne Flandin, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?.
L'urgence est déclarée.

La parole est à M. le rapporteur dans la
discussion générale.

M. le rapporteur. Messieurs, la Chambre
des députés a adopté, sur l'initiative et le
rapport de l'honorable M. Paul Meunier, une
proposition de loi réglant le fonctionnement
et la compétence des tribunaux militaires
en temps de guerre. Cette proposition de
loi comprenait trois ordres de dispositions.
C'était, d'abord, l'extension en temps de
guerre des lois qui, pour le temps de paix
seulement, ont accordé aux inculpés traduits
devant les juridictions militaires la faculté
de bénéficier de circonstances atténuantes,
de. la loi de sursis, de l'assistance d'un avo
cat, au cours de l'instruction, conformément
à la loi du 8 décembre 1897, enfin de béné
ficier du droit de se pourvoir en cassation.

C'était, d'autre part, une modification
profonde des règles dé compétence établies
par la loi du 9 août 1849 sur l'état de siège
en ce qui concernait les pouvoirs des juri
dictions militaires. C'était, enfin, la sup
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pression radicale et absolue des conseils de
guerre spéciaux créés par le décret du
6 septembre 1914, qu'a ratifié plus tard la
loi du 30 mars 1915.

Nous rendons pleine justice TIu libéra
lisme qui a inspiré les décisions de la
Chambre ; sur la plupart des points, nous
nous proposons de les adopter, mais en y
introduisant, cependant, des modifications
et des tempéraments qui nous paraissent
commandés par des nécessités impérieuses
d'intérêt national. Nous sommes en guerre
et nous voulons vaincre ; pour vaincre, il
nous faut la discipline aux armées et l'ordre
à l'intérieur. (Très bien !) Ce ne serait ni
l'heure des expériences aventureuses, ni
celle des complaisances inquiétantes vis-à-
vis des mauvais soldats ou des fauteurs de

troubles. S'abandonner à de regrettables
faiblesses vis-à-vis des traîtres, des espions,
des làches, des semeurs de panique, ce se
rait risquer de compromettre la vie des
braves et peut-être la victoire de la
France.

M. Henry Chéron, rapporteur de la com
mission de l'armée. Nous sommes tout à
fait d'accord.

M. le rapporteur. Il n'y a pas de justice
sans garanties sérieuses pour les accusés ;
mais il n'y a pas non plus d'armée sans
discipline. (Très bien!)

C'est à la lumière de ces deux idées di
rectrices que je vais m'efforcer de résumer,
aussi rapidement que possible, l'économie
de la proposition de loi que nous soumet
tons à vos délibérations.

Disons tout de suite que, sur la première
question, sur la faculté, pour la juridiction
militaire, de tempérer les rigueurs des pei
nes par l'admission de circonstances atté
nuantes, nous sommes unanimes à vous
proposer de ratifier le vote de la Chambre
des députés. Rien n'est plus dangereux que
de placer le juge en face de pénalités que
sa conscience réprouve. Lorsqu'il se trouve
en présence de pénalités qui lui paraissent
manifestement disproportionnées avec la
faute qu'il doit réprimer, le juge militaire,
comme le juré, acquitte ; il acquitte d'autant
plus facilement qu'il n'est pas tenu de mo
tiver son jugement. La loi se trouve ainsi
aller à rencontre du but qu'elle poursuit ;
par l'excès de sa sévérité, elle assure l'im
punité ! L'intérêt bien entendu de la disci
pline, autant que celui de la justice nous
commandent de donner, dans tous les cas,
au juge, la faculté, par l'admission des
circonstances atténuantes, de proportion
ner exactement le châtiment à la faute.
(Très bien .')

De même, nous sommes encore unanimes
pour vous proposer de ratifier la décision
de la Chambre des députés en ce qui con
cerne la faculté, pour les juridictions mili
taires en temps de guerre, d'accorder aux
condammés le bénéfice de la loi connue

sous le nom de notre éminent et regretté
collègue M. René Bérenger. (Approbation.)

Nous sommes même allés, dans cet or
dre d'idées, plus loin que ne l'avait fait la
Chambre des députés. Elle avait réservé
aux seules juridictions de l'intérieur le droit
d'accorder le bénéfice de la loi de sursis.

Sur l\ pressante intervention de l'éminent
rapporteur de la commission de l'armée,
notre collègue M. Chéron, la commission
spéciale a décidé de vous proposer d'éten
dre à toutes les juridictions militaires, sans
distinction, la faculté d'accorder le bénéfice
de la loi Béranger . N'oublions pas, au surplus,
que c'est dans le code de justice militaire
que nous trouvons la première idée de la
loi bienfaisante de 1891.

M. le rapporteur de la commission de
l'armée. C est la vérité !

M. le rapporteur. Vous savez que l'arti

cle 150 du code de justice militaire décide
que :

« Le général commandant la circonscrip
tion peut suspendre l'exécution du juge
ment^ lacharge d'en informer sur-le-champ
le ministre de la guerre .»

L'article 150 du code de justice militaire
ne permet pas seulement de suspendre
l'exécution de la peine; c'est le jugement
lui-même qui est suspendu. D'autre part, le
code de justice militaire, allant beaucoup
plus loin que la loi de 1891, ne restreint pas
le bénéfice du sursis aux seules condamna
tions correctionnelles et aux seuls con

damnés primaires ; le sursis peut s'étendre
à toutes les condamnations, même aux con-'
damnations à mort, et à tous les condamnés,
même aux récidivistes.

Le législateur de 1857 a pensé avec raison
qu'il fallait, en temps de guerre, alors que
le sort de la patrie est en jeu, donner
à tout individu de combattre pour le
pays la faculté de racheter la faute.com
mise par une heure de courage. (Très bien!)
Et il s'est dit — l'expérience est là pour le
prouver — que les mauvaises têtes, que
même les individus ayant un passé peu
recommandable sont susceptibles, à cer
taines heures, quand en eux la voix de la
patrie a parlé, de se transformer en héros. <
( Vive approbatian.) !

Mais, logiquement, l'article 150 du code ;
de justice militaire ne devrait s'appliquer
qu'au profit des non combattants. Or, les
juridictions militaires peuvent avoir à ju
ger des inculpés impropres au service
armé ; elles peuvent avoir à juger des ci- ;
vils. Il est donc juste et utile de leur recon
naître le droit d'accorder le sursis dans lés

conditions prévues par la loi de 1891 et
sous les garanties d'amendement qu'elle
édicte. (Très bien! très bien!)

La Chambre des députés a, en troisième
lieu, accordé aux inculpés traduits devant
les juridictions militaires la faculté de béné ,
ficier de l'assistance de l'avocat, non seule- .
ment à l'audience, mais encore au cours de \
l'instruction préalable, en rendant appli
cables au temps de guerre comme au temps
de paix toutes les prescriptions de la loi du
β décembre 1897.

Sur ce point, nous vous demanderons de
ne pas aller tout à fait aussi loin qu'est
allée la Chambre des députés.

Il nous paraît de toute et nécessaire jus
tice d'étendre aux juridictions militaires,
même en temps de guerre et en état de
fuerre ou de siège, la règle tutélaire que

article 2 de la loi du 8 décembre 1897 a
introduite dans notre code d'instruction cri

minelle : l'obligation pour le magistrat ins
tructeur d'interroger l'inculpé tout de suite,
au cas de mandat de comparution, et, aucas
de mandat d'amener ou d'arrêt, dans les :
24 heures au plus tard de l'arrivée de l'in
culpé dans la maison de dépôt ou d'arrêt.

De même, nous estimons qu'il est égale
ment nécessaire de reconnaître à l'inculpé,
dès le jour de son incarcération, le droit de
communiquer librement avec son défen
seur. į

De même, encore nous considérons com
me légitime et nécessaire d'imposer au
magistrat instructeur le respect des textes
législatifs qui ont réglementé l'exercice de
l'interdiction de communiquer.

Enfin, nous vous proposons d'admettre
l'assistance de l'avocat au cours de l'in
struction, mais sous la réserve que la pré
sence de l'avocat ne sera nécessaire qu'au
premier et au dernier interrogatoire : au
premier interrogatoire qui suit l'interroga
toire de pure forme, où le magistrat ins
tructeur constate l'identité de l'inculpé, et
à l'interrogatoire définitif, à celui qui pré
cède la clôture de l'information.

Mais nous vous demandons instamment
de ne pas aller plus loin. Étendre aux juri

dictions militaires toutes les règles de la
loi du 8 décembre 1897, exiger la présence
de l'avocat à tous les interrogatoires avec
le cortège de formalités qui risqueraient de
multiplier les causes de nullité, ce serait
s'exposer à des lenteurs, à des complications
qu'il nous paraît essentiel d'éviter. Prenons
garde, messieurs, d'ouvrir trop large la
porte à des incidents de procédure qui
pourraient permettre à des militaires fort
peu intéressants de retarder par des sub
terfuges et des artifices de forme l'heure de
leur envoi au front. (Très bien ! très bien !)

La Chambre des députés a rendu applica
ble à l'état de guerre, en ce qui concerne les
condamnations prononcées par les conseils
de guerre permanents des circonscriptions
territoriales, l'article 44 de la loi de finan
ces du 17 avril 1886, lequel avait ouvert
aux condamnés, mais en temps de paix
seulement, la voie du pourvoi en cassation,
au lieu de celle du pourvoi en revision.

Sur ce point, nous vous apportons une
résolution différente de celle de la Chambre
des députés,  mais que nous croyons à la
fois plus pratique et plus libérale.

Nous verrions des inconvénients sérieux
à saisir la cour de cassation.

Le premier inconvénient ce serait la len
teur de la procédure.

Le nombre des pourvois soumis aux con
seils de revision de l'intérieur, du 1 er août
1914 au 15 décembre 1915, a été, suivant les
statistiques qui nous ont été communiquées,
de 1,940.

Si l'on songe à l'encombrement du rôle
de la chambre criminelle et au personnel
exceptionnellement restreint dont dispose
actuellement la cour suprême, toutes
les nominations judiciaires ayant été sus
pendues, on reconnaîtra que, fatalement, les
pourvois ne pourront être jugés avant des
délais assez longs.

Quelle incitation aux militaires peu scru
puleux — auxquels je faisais allusion tout
à l'heure — de chercher dans les pourvois
les moins justifiés la combinaison louche
qui leur permettrait de se soustraire au
péril du devoir devant l'ennemi I Il y aurait
là, messieurs, un très grave inconvénient.
Ce ne serait pas le seul. Avec les sous-
marins infestant la Méditerranée, est-on sûr
que les dossiers venant d'Algérie ou de
Tunisie arriveraient toujours à destination?

Et ne peut-on pas prévoir le cas où les -
communications viendraient à être inter

rompues entre nos possessions d'outre
mer et la métropole, où, dans la métropole
même, certaines régions du territoire ris
queraient de se trouver isolées du siège de
la cour suprême ?

Mais la considération qui domine toutes
les autres, c'est qu'en état de guerre, la jus
tice militaire doit être,- par essence, une
justice rapide. D'où la nécessité de la décen
traliser. (Approbation.)

Dès les premiers jours de la mobilisation,
M. le ministre de la guerre Messimy décla
rait :

« Il me paraît indispensable d'établir des
conseils de revision assez nombreux pour
éviter tout encombrement et tout retard
dans la solution des affaires. »

Et le décret du 4 août 1914 instituait huit
conseils de revision, sept pour la France, un
pour l'Algérie et la Tunisie. J.

Nous vous proposons, messieurs, de
maintenir cette organisation, mais en .la
transformant.

La critique que l'on a élevée, à juste titre,
contre l'institution des conseils de revision,
c'est que leur mission implique des connais
sances juridiques et que ces connaissances
juridiques font trop souvent défaut à des
officiers, très compétents en matière de
règlements militaires, mais peu familiarisé»
avec la science du droit. , . ¡

* Pour remédier à cet inconvénient, oou* ,
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vous proposons de faire siéger dans les
conseils de revision des magistrats civils
avec les juges militaires. Le conseil de
revision serait composé de cinq membres,
de deux magistrats et de trois officiers
supérieurs. 11 serait présidé par un prési
dent de chambre de la cour d'appel.

J'ai déjà eu occasion, lorsque nous avons
très longuement ici discuté la question de
l'organisation de notre justice militaire en
temps de paix, de faire remarquer au Sénat
que cette union de la robe et de l'épée
n'était pas une nouveauté dans notre orga
nisation judiciaire militaire. Nous la trou
vons déjà dans nos tribunaux maritimes ; et
vous avez vous-même, messieurs, pour le
temps de paix, décidé comme devant être
éminemment favorable à la bonne adminis
tration de la justice la collaboration de
magistrats civils avec les juges militaires.

A côté des juges militaires, connaissant à
fond les règlements militaires et les néces
sités de la discipline, des magistrats civils,
des juristes professionnels, pour les ques
tions de droit, de procédure, viendront
éclairer leurs collègues et les prémunir, au
besoin, contre les erreurs d'interprétation
juridique ou contre les incorrections de
forme dont ils pourraient, de prime abord,
ne pas apercevoir la répercussion.

Nous nous sommes, messieurs, d'autant
plus facilement mis d'accord sur cette so
lution, que nous y avons trouvé le moyen
d'introduire — et ici j'attire sur cette
nouveauté toute l'attention du Sénat — une

garantie précieuse pour les accusés. En
effet, lorsque la cour de cassation est appelée
à statuer sur un pourvoi, elle statue uni
quement sur le droit; elle vérifie si la loi
pénale a été régulièrement appliquée, si les
formes de procédure prescrites à peine de
nullité ont été fidèlement observées, et c'est
tout.

M. le rapporteur de la commission de
l'armée. Elle n'a pas le contrôle du fait.

M. le rapporteur. Loin de moi, assuré
ment, l'idée de contester l'importance de ce
formalisme, qui constitue une garantie
précieuse pour les accusés. Mais, à côte de
ce souci d'assurer le respect des formes
légales, n'y aurait-il pas place aussi, dans
nos esprits et dans nos consciences, pour
une préoccupation qui ne serait pas d'un
ordre moins élevé, celle de chercher à
mettre obstacle à des erreurs judiciaires
d'autant plus à redouter qu'aux chances
normales de faillibilité des jugements hu
mains vient aussi s'ajouter par surcroît la
précipitation avec laquelle il a fallu juger,
dans le tumulte des événements ? (Très
bien !·)

Entendens-nous bien sur la portée de la 1
réforme que nous vous proposons. U ne !
n'agit en aucune façon de transformer nos !
conseils de revision en cours d'appel. La
célérité nécessaire qui s'impose en ce qui ¡
concerne la justice militaire, surtout en '
temps de guerre, ne nous permet pas de
songer à faire du conseil de revision une
cour d'appel. Pas plus que la cour de cassa
tion, le conseil de revision ne devra con
naître du fond des affaires ; mais, s'il lui ap
paraît cependant, avec un caractère d'évi
dence, que le condamné se trouve dans un
des cas expressémentetlimitativement déter ¬
minés par la loi du 8 juin 1895 comme pou
vant donner ouverture à la revision des

procès criminels ou correctionnels, nous re
vendiquons pour le conseil de revision le
droit d'ordonner qu'il soit sursis d'office à
l'exécution du jugement jusqu'à ce qu'on
ait pu procéder àl accomplissement des for
malités prescrites par la loi de 1895 pour la
Revision des procès criminels.
! Il nous a semblé qu'il y aurait là une
mesure au moins aussi profitable àia bonne
Administration de la justice que l'excessive ,

préoccupation de sauvegarder dans sa quin-
tescence le respect des formes et d'annuler
les décisions souvent les mieux justifiées,
parce qu'«m greffier novice ou inexpéri
menté aura commis quelque erreur de
plume dans la rédaction de son procès-
verbal. (Très bien! très bien !)

Voilà, messieurs, les observations que
Î'avais à formuler en ce qui concerne les
ois dont l'application avait été limitée au

temps de paix et dont la Chambre des dé
putes a décidé d'étendre l'application au
temps de guerre.

Je passe maintenant au second ordre d'i
dées de la proposition de loi votée par la
Chambre, à la modification profonde que la
Chambre a introduite dans la loi de 1849 re
lative à l'état de siège.

Ici, messieurs, nous sommes obligés de
formuler de très icxpresses réserves. Il né
nous est pas possible de suivre complète
ment la Chambre des députés sur le terrain
où elle s'est placée.

L'article 8 de la loi du 9 août 1849,, est
ainsi conçu :

« Les tribunaux militaires peuvent être
saisis de la connaissance des crimes et dé

lits contre la sûreté de la République, con
tre la constitution, contre l'ordre et la paix
publique, quelle que soit la qualité des au
teurs principaux et des complices. »>

La Chambre a abrogé ce texte et l'a rem
placé par la disposition suivante: « Les
tribunaux militaires peuvent être saisis,
quelle que soit la qualité des auteurs prin
cipaux et des complices, de la connaissance
des crimes prévus et réprimés par les ar
ticles 75 à 149 du code pénal. »

« Des crimes », dit la Chambre des dépu
tés ; d'où cette conséquence que tous les
délits échapperont désormais à la compé
tence des juridictions militaires.

En outre, la Chambre, remarquez-le, mes
sieurs, ne vise plus, en ce qui concerne les
crimes, l'ensemble des crimes énumérés
dans le livre Ш du code pénal sous la ru
brique : « Crimes contre la sûreté de l'État,
contre laconstitution.contreľordre etla paix
publique » ; elle ne vise plus que les crimes
prévus et réprimés par les articles 75 à 149
du code pénal. D'où la conséquence que les
crimes de forfaiture, les crimes de corruption
si redoutables pour la marche régulière des
services militaires en temps de guerre,
les abus d'autorité, la destruction des pièces
dans les dépôts publics, la rébellion en
bande et par réunion armée, les associa
tions de malfaiteurs, tous ces crimes éehap-
peraient désormais à la compétence des
juridictions militaires.

Cela est extrêmement grave.
Nous avons commencé par nous livrer à

une revision attentive des textes du code

pénal pour rechercher et retenir exclusive
ment ceux qui visent des faits insurrection
nels. Mais pouvait-on s'arrêter à une.énumé-
ration strictement limitative ? Il nous a sem

blé que pour résoudre cette grave question,
il y avait tout d'abord une distinction fonda
mentale à établir entre les deux hypothèses
dans lesquelles la loi admet la déclaration
de l'état de siège.

L'état de siège, depuis la loi du 8 avril
1878, ne peut être déclaré que par une loi.
Si les Chambres sont en session, les Cham
bres seules peuvent déclarer l'état de-siège ;
si elles ne sont pas en session, sans doute
un décret du pouvoir exécutif rendu en
conseil, des ministres peut déclarer l'état
de siège, mais alors les Chambres se réunis
sent de plein droit dans les deux jours et
l'état de siège n'est maintenu que si les
Chambres ont décidé de le maintenir.

J'avais donc raison de dire qu'à l'heure
actuelle l'état de siège ne peut être établi
qu'en vertu d'une loi.

La loi de 1878 prévoit deux hypothèses
dans lesquelles l'état de siège peut être

déclare : au cas de péril résultant d'une
insurrection armée et au cas de péril im
minent résultant ďune guerre étrangère.
Nous estimons qu'il faudrait cesser de
confondre ces deux <cas qui, à notre avis,
doivent être nettement distincts. Le péril
est redoutable dans l'un et dans l'autre
cas assurément, mais il l'est à des degres
différents.

Dans le cas d'insurrection à main armée,
c'est le péril politique ; dans le cas de
guerre étrangère, c'est le péril nationaL
(Assentiment.)

S'il s'agit d'un péril imminent résultant
d'une insurrection à anain armée, nous
vous proposons de limiter strictement la
compétence des juridictions militaires ien
ce qui concerne les non militaires, aux cri
mes que nous avons seuls retenus comme
présentant un caractère insurrectionnel.

Les autres crimes resteront de la compé
tence des cours d'assises suivant les termes
du droit commun, et tous les délits reste
ront de la compétence des tribunaux correc
tionnels. Avec la juridiction correction
nelle, :la répression sera assurée d'une
façon suffisamment rapide.'

Ce qu'il faut, .au surplus, .au cas de
sédition intérieure, c'est l'arrestation des
coupables, c'est leur mise hors d'état de
nuire ; il n'est pas absolument nécessaire
que le jugement et l'exécution du juge
ment aient lieu avec une rapidité extrême.
Peut-être même y a-t-il certains avantages
à ce que ce jugement n'intervienne que
lorsque les passions ont eu le temps de se
calmer pour permettre à la justice d'exer
cer sa mission dans la plénitude de.sa sé
rénité.

Vous voyez quelles modifications profon
des nous apportons, dans une pensée de
très large libéralisme, aux rigueurs de la
loi de 1849.

Mais la solution peut-elle être la même
en présence du péril imminent ré
sultant d'une guerre étrangère?

Lorsque, dans des circonstances aussi ter
ribles que celles que nous traversons, c'est
la vie de la nation qui est en jeu, lorsque
de la victoire pour laquelle nos soldats font
le sacrifice héroïque de leur vie dépendent,
avec le salut de la France, les libertés qui
forment le patrimoine commun des nations,
en face du débordement des crimes alle
mands que vous savez (Très bien ! très bien .'),
nous ne nous reconnaissons pas le droit
de nous livrer à des expériences aventu-
tureuses. (Nouvelle approbation.) La liberté
nous est chère, sans contredit, d'autant
plus chère qu'on lui oppose le baillon
allemand, mais pour que la liberté vive
il faut d'abord que la France vive ! (Ap
plaudissements.)

Voilà pourquoi nous avons tenu à faire
me distinction entre les deux hypothèses.
Nous disons que, s'agissant du péril immi
nent résultant de la guerre étrangère, il
n'est pas possible de nous renfermer strie-,
tement, limitativement, dans une nomen
clature d'articles du code pénal pouvant
seuls donner ouverture à la compétence
des juridictions militaires. Ce serait recou
rir à des mesures de protection insuffi
sante que de vouloir renfermer dans ces
limites la compétence des juridictions mili
taires. 11 faut atteindre tout ce qui peut
compromettre la défense nationale, et il
n'est pas possible d'isoler une infraction
des circonstances qui l'ont accompagnée,
du but dans lequel elle a été commise, de la
répercussion qu'elle peut avoir sur la dé- .
fense nationale.

Ainsi, messieurs, le meurtre est, par es
sence, un crime de droit commun. Il est
évident qu'il doit rentrer dans la compé
tence des juridictions de droit commun.
Si cependant il a été commis pour se
saisir de secrets de la défense nationale,
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Eour priver 1 armée de ses «hüfo^.pw» pé-
étrer dans un établissement militaire à

l'effet d'y commettre ou d'y tenter des actes
de sabotage, vous reconnaîtrez que le meur
tre devra pouvoir être déféré aux juridictions
militaires.

De même l'escroquerie, le faux, l'abus de
confiance, le vol sont, par essence, des in
fractions de droit commun. Qui de vous
niera, cependant, que ces infractions ne
puissent, dans certaines circonstances, affec
ter la défense nationale, si elles ont été
commises pour la désorganiser, pour sous
traire des hommes au devoir militaire, pour
enlever aux services de l'armée des res
sources en hommes, en armes, en muni
tions, sur lesquelles ces services étaient en
droit de compter?

De même les entraves à la liberté du tra

vail, les actes de sabotage commis dans les
usines doivent rentrer normalement dans la

compétence des juridictions de droit com
mun. Mais qui n'aperçoit quelle répercus
sion ces infractions peuvent exercer sur
la défense nationale si elles ont pour effet
d'arrêter la production de nos usines de
guerre ?

« Des canons, des munitions », a répété
la France entière après notre collègue
M. Charles Humbert. (Très bien ! très bien!)
Mais si, à la suite de prétendus conflits du
travail et du capital, on vient par violence
chasser les ouvriers, briser le matériel,
croyez-vous qu'on n'aura pas porté atteinte
à la défense nationale ?

Voilà pourquoi, tout en nous efforçant,
avec la commission de l'année, d'arriver
à fermer étroitement la porte à l'arbitraire
qu'il fallait proscrire, nous avons été obligés
cependant de reconnaître qu'il était impos
sible d'aboutir à une énumération stricte

ment limitative, et que le bon sens et
l'intérêt public étaient d'accord pour exiger
que, dans tous les cas, une formule générale
permît de renvoyer, s'il le fallait dans un
intérêt national, aux juridictions militaires
la connaissance de toutes les infractions
portant atteinte à la défense du pays.

J'ajoute qu'en vous apportant ce texte
nous n'avons fait, en définitive, que nous
conformer à la jurisprudence de la cour de
cassation.

La cour suprême n'a cessé de décider,
interprétant la loi de 1849, beaucoup plus
rigoureuse que la loi dont vous êtes saisis,
qu'il fallait s'attacher beaucoup moins à la
nature de la qualification qu'au préjudice
causé par le fait incriminé, suivant que ce
préjudice porte atteinte simplement à un
intérêt particulier ou qu'il lèse, au contraire,
l'intérêt public de la défense nationale.

Enfin, messieurs, j'arrive à la dernière
question que j'ai à examiner, celle de la
suppression des conseils de guerre spé
ciaux.

J'ai exposé, dans mon rapport, à la suite
de quelles circonstances un décret rendu à
Bordeaux en l'absence des Chambres...

M. le rapporteur de la commission de
l'armée. Illégalement : n'en parlons pas!

M. le rapporteur. ... a créé les conseils
de guerre spéciaux sur la demande instante
du général en chef et de nos généraux
d'armée, au moment douloureux où nos
troupes battaient en retraite avant la vic
toire libératrice de la Marne. Le Sénat me
permettra de ne pas insister sur un sujet
pénible... (Parfaitement ! Très bien !)

La question de légalité ne se pose plus
puisque, par votre vote du 30 mars 1915,
vous avez ratifié le décret qui avait été
rendu le 6 septembre 1914, à Bordeaux.

Devions-nous maintenir les conseils de
fuerre spéciaux ? La Chambre des députés

es avait purement et simplement suppri
més ; il nous a semblé que, sur une ques
tion de cette gravité, nous ne pouvions

prendre une décision qu après avoir entendu
les représentants les plus autorisés de l'ar
mée et du Gouvernement ; car je remarque
en passant que la décision votée par la
Chambre des députés l'avait éte^ sans que
le ministre de la guerre eût été entendu.
Nous avons entendu M. le général Gallieni,
ministre de la guerre, M. le garde des
sceaux et M. le président du conseil. M. le
général Gallieni nous a très nettement dé
claré qu'il était partisan de la suppression
des conseils de guerre spéciaux (Très bien!)
mais, très loyalement, il nous a fait obser
ver que, sur ce point spécial, il n'était pas
en communauté de sentiment avec le gé
néral commandant en chef et il nous a

donné lecture d'une dépêche du général
commandant en chef insistant pour le main
tien des conseils de guerre spéciaux.

Que devions-nous faire devant cette di
vergence de vues peut-être plus apparente
que réelle, qui se manifestait entre le Gou
vernement et le haut commandement ? Il

nous a semblé que nous avions le devoir
de chercher un terrain d'accord qu'il ne se
rait peut-être pas impossible de trouver, et
c'est à cette tâche que nous nous sommes
appliqués.

Les conseils de guerre spéciaux dans les
quels trois juges pris au hasard statuent à
la simple majorité, sans recours possible,
ni en révision, ni en cassation, sur les ré
quisitions d'un commissaire du Gouverne
ment improvisé, nous ont paru offrir des
garanties manifestement insuffisantes pour
la défense.

M. le rapporteur de la- commission de
l'armée. Dites aucune garantie.

M. le rapporteur. J'ajoute qu'en statuant
en quelque sorte instantanément sur des
inculpations pour lesquelles de minutieu
ses informations et souvent de minutieuses

expertises médicales auraient été indispen
sables, les conseils de guerre spéciaux, par
la précipitation qu'ils ont apportée dans
leurs jugements, ont abouti à des erreurs
judiciaires navrantes. (Très bien! très bien!)
La cour de cassation les a solennellement
proclamées ; elles ont douloureusement et
très légitimement ému la Chambre des dé
putés.

M. le rapporteur de la commission de
l'armée. Tres bien !

M. le rapporteur. Il est indispensable
que nous empêchions le retour de pareils
faits ; et, pour supprimer les effets, il faut
commencer par supprimer la cause. (Très
bien! très bien!)

C'est ce que nous avons décidé. Mais,
d'autre part, pouvions-nous faire abstrac
tion de ce fait qu'à deux reprises différentes
en 1870 d'abord, au cours de la guerre ac
tuelle ensuite, il a fallu constater que le
code de justice militaire, même après les
modifications qui y avaient été introduites
par la loi de 1875, s'était révélé insuffisant à
assurer la répression énergique et exem
plaire que peuvent exiger certaines circons
tances tragiques et exceptionnelles ?

Et nous sommes arrivés à cette convic
tion que nous n'avions le droit de vous pro
poser la suppression deş conseils de guerre
spéciaux qu'à la condition d'assurer en
même temps à la justice militaire le moyen
d'agir avec la rapidité nécessaire. Quand
l'exemple l'exige, il faut pouvoir frapper
vite et frapper fort; seulement il faut ne
frapper qu'à bon escient. (Très bien!)

Il faut une justice rapide mais il faut la
justice. (Nouvelle approbation.)

Il nous a semblé qu'il serait possible
d'arriver à ce résultat en apportant une
légère modification à un article du code de
justice militaire.

L'article 33 de ce code est ainsi conçu :
« Lorsqu'un corps d'armée est appelé,

ou que plusieurs corps d'armée réunis en
armée sont appelés à opérer, · soit sur le
territoire, soit au dehors, un ou deux con
seils de guerre sont établis sur l'ordre du
ministre de la guerre, dans chaque division
active, etc.»

« Un ou deux conseils de guerre », c'est
manifestement insuffisant.

Nous vous proposons de remplacer ce
texte par celui-ci : л Un ou plusieurs con
seils de guerre... » sans limitation de chiffre.
Avec ce texte, le ministre de la guerre,
d'une part, le général en chef, de l'autre,
dans la zoIIB des armées, en vertu de la dé
légation qu'il tient du ministre de la guerre,
pourra créer autant de conseils de guerre
qu'il sera nécessaire. Vous aurez des orga
nismes de répression plus souples, plus
mobiles, qui pourront être  mis à portée des
unités de combat, mais vous aurez des or
ganismes de répression qui statueront dans
les formes légales et avec les garanties in
séparables de toute justice. (Très bien!)

J'ai terminé ce trop long exposé et je
m'excuse d'avoir retenu l'attention du Sénat
beaucoup plus longtemps que je ne l'aurais
voulu. (Protestations et applaudissements sur
tous les bancs.)

Vous connaissez, messieurs, l'économie
générale de la proposition de loi qui vous
est soumise ; je crois que vous nous ren
drez ce témoignage que nous sommes allés
aussi loin qu'il était possible d'aller dans la
voie des réformes libérales.

Nous ne nous sommes arrêtés que lorsque
nous nous sommes trouvés en présence du
danger d'énerver la discipline et de compro
mettre par là-même la défense nationale.
Car la discipline est la condition indispen
sable de la victoire. (Très bien! très bien!)

J'ajoute qu'elle est nécessaire jusque dans
la victoire.

Le Sénat me permettra, avant de descen
dre de cette tribune, de rappeler, non sans
fierté pour. mon pays, en face des atrocités
allemandes, les instructions du manuel de
nos officiers. Voici ce que j'y relève :

« Le soldat doit s'abstenir comme d'un
crime de tout attentat contre la vie des in
dividus et de toute violence contre les per
sonnes. C'est pour lui une obligation abso
lue de respecter les droits et l'union des
familles, de ne porter aucune atteinte à la
pudeur des femmes, àia pureté des enfants,
àia faiblesse des vieillards.

« Les meurtres, les menaces sous condi
tion, les blessures, les violences, les atten
tats aux mœurs, les arrestations ou séques
trations arbitraires, les rapts, enlèvements
de mineurs, sont des crimes en temps de
guerre comme en temps de paix, en pays
ennemi, comme en territoire national. La
punition en est poursuivie conformément
au code de justice militaire, et les officiers
ont à prévenir et à réprimer toutes me
naces de la part de leurs hommes. »

M. le rapporteur de la commission de
l'armée. La différence des deux races
est là!

M. le rapporteur. Voilà, messieurs, com
ment les Français comprennent la guerre !

M. Henri-Michel. Ils l'ont toujours com
prise ainsi !

M. le rapporteur. ... Aux neutres de
comparer et de juger! (Applaudissements.)

Quant à nous, nous n'entendons en rien
renoncer aux traditions d'honneur qui
sont comme un patrimoine national, et
nous ne laisserons ni diminuer ni ternir
ce qui, dans tous les temps, a fait la
grandeur morale des armées de la France.
(Vifs applaudissements.' — L'orateur, de
retour à sa place, reçoit les félicitation! ď«*
grand nombre de ses collègues.)

M. Henri-Michel. C'est une vieille trf»
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dilion française. M. de Boufflers disait
déjà: « Chacun sa doctrine. -J'ai toujours
regardé le sang des vieillards, des femmes
et des enfants comme une tache au glaive. »
C'est une parole à méditer. '\

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission de l'armée. *

M. Henry Chéron, rapporteur de la
commission de l'armée. Messieurs, le Sénat,
en renvoyant à sa commission spéciale
l'examen de la proposition de la loi relative
au fonctionnement des tribunaux militaires
en temps de guerre, avait chargé sa com
mission de l'armée d'émettre son avis. Cet
avis vous a été distribué. Je crois tout à fait
inutile d'en apporter ici le commentaire,
après le discours si net, si précis, si complet
et si éloquent tout à la fois, que vient de
prononcer notre très distingué collègue,
M. Etienne Flandin. (Applaudissements.)

; Pour bien apprécier la proposition dont
vous êtes saisis, il faut, comme il vous l'a
dit, se rappeler que le code de justice mili
taire de 1857 avait établi deux sortes de
conseils de guerre, les conseils de guerre
aux années et les tribunaux militaires per
manents du territoire, et qu'en régime
d'état de siège, sous l'empire de la loi de
1849, toujours en vigueur, les tribunaux
militaires du territoire sont compétents
pour presque toutes les infractions com
mises par des civiîs.

La triple caractéristique de la proposition
de loi, c'est d'abord la limitation de la com
pétence des tribunaux militaires perma
nents du territoire à l'égard des civils; c'est,
en second lieu, la suppression des cours
martiales, de ces conseils de guerre spé
ciaux qui avaient été réinstitués par décret
dans des conditions sur lesquelles je ne
reviens pas; c'est enfin la mise à la disposi
tion des tribunaux militaires, qu'ils siègent
aux armées ou dans le territoire, des mesu
res qui sont tous les jours appliquées par
les tribunaux de droit commun, c'est-à-dire

; de l'article 463 sur les circonstances atté
nuantes, et dela loi do^sursis.

Se trouvant en face d'une telle proposition,
ila commission de l'armée, autant que la
commission spéciale— et M. Flandin l'a fort
éloquemment dit — avait à envisager la
nécessité de ne pas affaiblir la discipline et
d'assurer les garanties de justice né
cessaires aux inculpés. Et la discipline se
Présentait ici du double point de vue de

ordre en régime d'état de siège et du bon
fonctionnement de notre organisation mili
taire dont elle constitue la force essentielle.

Mais, messieurs, discipline et justice, ce
sont, en vérité, deux principes qu'il est
particulièrement aisé de concilier, soit dans
une nation qui depuis près de deux ans,
ayant à faire face aux pires périls, a donné
la preuve du plus admirable sang-froid,
soit dans une armée où, fort heureusement,
tout ne repose pas sur la contrainte, et où
les soldats, qui sont en même temps des
citoyens, puisent dans la conscience du
devoir, dans un amour profond et réfléchi
de la patrie, le plus clair des qualités avec
lesquelles ils ont étonné le monde. (Très
bien! très bienl et v\fs applaudissements.)

Messieurs, ce n'était point toucher à l'or
dre que de limiter la compétence des tribu
naux militaires, à l'égard des civils, aux faits
qui portent atteinte à la défense nationale
que de réinstituer, près de ces tribunaux,
comme vous l'a dit M. Flandin, dans toute
la mesure où elles pouvaient l'être, les ga
ranties de l'instruction contradictoire, que
d'organiser d'une façon plus conforme à la
justice les conseils de revision. Ce n'est pas
porter atteinte à la discipline que de sup-
Irimer ces cours martiales dont le code de
ustice militaire de 1857, le code de l'Em

pire lui-même, n'avait pas voulu, pas plus
que la loi de 1875, dès lors surtout qu'on

leur a substitué un fonctionnement des
conseils de guerre aux armées conforme à
la rapidité nécessaire dela justice. Ce n'était
pas enfin, messieurs, porter atteinte à la
discipline que de permettre aux tribunaux
militaires, quels qu'ils fussent, soit de re
connaître les circonstances atténuantes,
quand il y en a, soit de donner à un brave
soldat qui s'est distingué, qui a obtenu la
croix de guerre, puis qui a commis une pre
mière faute, les moyens de la réparer en
retournant au front. ( Vive approbation.)

C'est dans ces conditions que la commis
sion de l'armée vous propose d'adopter le
texte qui a recueilli à la fois l'adhésion de
la commission spéciale et celle du Gouver
nement. 11 sera interprété comme une preu
ve de la solidité de la conscience nationale
et comme une affirmation nouvelle de la
confiance du Parlement dans l'esprit de de
voir, dans le patriotisme et dans la bra
voure de nos admirables soldats. (Vifs ap
plaudissements.) ■

M. le général Roques, ministre de la
guerre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la guerre.

M. le ministre. Messieurs, après les pa
roles si éloquentes et si lumineuses de
M. Flandin et de mon ancien chef, M. Henry
Chéron, il ne me reste qu'à prendre acte
de l'accord intervenu entre le Gouverne
ment et vos deux commissions.

Les dispositions que l'on vous propose
d'adoptèr confirment, au point de vue des
garanties à accorder aux accusés, des me
sures déjà en vigueur, mais qui ont été
instituées par simple décision ministérielle
íet auxquelles ńles donneront force de loi.
-En donnant aux juges le droit d'accorder

les circonstances atténuantes et d'appliquer
la loi de sursis, vous augmenterez leurs
pouvoirs; et je ne puis vraiment croire,
comme on l'a dit quelquefois, que ce soit
diminuer l'autorité d'un juge que d'augmen
ter son pouvoir de jugement. (Très bienl)

D'ailleurs, par l'application de la loi de
sursis, disparaîtra une véritable anomalie :
il est de pratique courante aux armées que
les peines soient suspendues ; de sorte que,
souvent, le commandement vient reviser le
jugement des tribunaux. C'est là une si
tuation anormale que, pour ma part, je
verrais disparaître avec plaisir. U est bien
entendu que l'on admettra tout de même le
droit du commandement de surseoir à
l'application de la peine, mais que ce droit
viendra s'ajouter à celui que vise la nouvelle
loi, et s'exercera moins fréquemment.

Une des dispositions du texte qui vous
est soumis délimite la compétence des con
seils de guerre ; ce sont là, vraiment, des
tribunaux dont il ne faut pas abuser dans
les circonstances ordinaires. Ils ne doivent

intervenir que dans des cas limités, et lorsque
la défense nationale est en jeu. Je ne vous
cache pas que j'ai l'intention, par une cir
culaire, d'informer les parquets militaires
qu'ils n'aùront à se saisir de certains cas,
que lorsqu'il y aura vraiment nécessité de
le faire, si ces cas peuvent être jugés, nor
malement, par les tribunaux correctionnels.
(Très bien !)

M. Alexandre Bérard, président de la
commission. C'est le langage du bon sens et
de la raison.

M. le ministre de la guerre. Lorsqu'ils
croiront devoir, dans cette hypothèse, ren
voyer devant les tribunaux militaires, ils
devront, auparavant, m'en référer.

Messieurs ayant vécu les heures tragiques
des journées qui ont précédé la victoire de
la Marne, j'ai, certes, éprouvé le besoin
d'une répression rapide. J'estime que le
texte de la commission nous, donne le
moyen de l'obtenir.

Personnellement, j'ai accepté le maintien
du délai de vingt-quatre heures, entre la
citation et la comparution et je suis heu
reux d'avoir apporté cet élément à l'accord
intervenu.

Dans la pratique il s'agissait d'une sim
ple querelle de mots car, avec les tribunaux
tels qu'ils sont constitués par le projet de
loi, il s'écoule toujours au moins vingt -
quatre heures entre la citation et la compa
rution, puisqu'il faut pouvoir réunir les
juges et rassembler les pièces nécessaires
de la procédure. Je me félicite d'avoir con- ·
tribué à faire cesser cette situation.

Peut-être, messieurs, les atténuations que
nous apportons à notre code deJ ustice mi
litaire pourraient-elles être dangereuses
dans certaines armées vivant sous le régime
de la contrainte. J'estime, au contraire,
qu'elles seront bienfaisantes dans notre ar
mée dont la force réside, ainsi que l'a dit si
bien M. Chéron, dans le patriotisme de nos
soldats et le sentiment du devoir dont ils
sont pénétrés . ( Vifs applaudissements .)

M. Cuvinot, président de la commission
de la marine. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la marine.

M. le président de -la commission de la
marine. Messieurs, en l'absence de M. Gué
rin, rapporteur pour la commission de la
marine du projet de loi en discussion, j'ai le
devoir de déclarer que notre commission
s'est prononcée, à l'unanimité, et pour les
raisons si éloquemment exprimées par
MM. Flandin et Chéron, en faveur du projet
de loi. (Très bien!)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale, je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles de la proposition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar«
ticle 1 er :

« Art. 1 er. — L'article 1 er de la loi dû
19 juillet 1901 rendant applicable l'arti
cle 403 du code pénal (circonstances atté
nuantes) à tous les crimes et délits répri
més par les codes de justice militaire de
terre et de mer est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Tous les tribunaux militaires, tant de
l'armée de terre que de l'armée de mer,
pourront, à l'avenir, en temps de paix e*
même en temps de guerre, admettre des
circonstances atténuantes à tous les crimes

et délits réprimés tant par les codes de jus
tice militaire de l'armée de terre et de l'ar
mée de mer que par les autres dispositions
pénales, lorsque ces dernières prévoient
l'admission de circonstances atténuantes.

Je mets aux voix l'article 1 er.
(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'article
premier de la loi du 28 juin 1904, modifiant
la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et
l'aggravation des peines (loi de sursis) est
remplacé parles dispositions suivantes :

« En temps de paix eten temps de guerre,
au cas de condamnation à Tamende, i
l'emprisonnement ou aux travaux publics,
la loi du 26 mars 1891 est applicable, sous
les réserves ci-après, aux condamnations
prononcées par les tribunaux militaires de
l'armée de terre et „de l'armée de mer contre
leurs justiciables, tant militaires que non
militaires ». — (Adopté.) .·.····-

« Art. 3. — L'article unique de la loi du
15 juin 1899 portant extension de certaines
dispositions de la loi du 8 décembre 1897
sur l'instruction préalable à la procédure
devant les conseils de guerre est complété
par les paragraphes additionnels suivants :
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« Ées dispositiòne- fti premier paragraphe,
de ľärticle 2 de la loi du 8· décembre

relatives au délai dans- lequel l'inculpé' dtoit-
être interrogé-, ainsi que celles des artieľe*.-
3, 7 et 8 de ladite loi sont applicables; an*
temps de guerre, à l'Instruction- devant les
conseils de guerre: permanents- du? terri*
taire.
' «<Les articles 9 et 10 de là même loi sonť
également' applicables devant les- même»
conseils en temps de guerre, , sour réserve
des modifications ci-après :

• » Art· 9. — L'inculpé doit faire connaître
le nom du conseil par lut choisi en lе de-
clarantj. soit au- greffier du- rapporteur,,
soit au gardien chef de la prison militaire.

«■ Le- premier interrogatoire qui- suiti la,
comparution visée1 à l'article 3 et le- dernier?
interrogatoire de 'inculpé détenu; eu libre,
ne peuvent avoir lieu qu'en présence1 te-
son- conseil , ou lui dûment appelé, ä moinr
que l'inculpé n'y renonce expressément'.

κ Le conseil ne peut prendre la parole
qu'après y avoir été autorisé par le- rappor*
teur. En cas de refusj mention de l'incident
est faite au procès-verbal.

« Le conseil sera convoqué par lettre mis
sive; au< moins vingt-quatre heures: à
l'avance. »

M. André Lebert. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à- M. Le
bert.

M. André Lebert. Messieurs-,, je vou
drais obtenir de M. le ministre de la guerre
une précision- sur le paragraphe 2. da l'ar
ticle 9 incorporé dans l'article 3 que nous
allons voter.

Aux termes de cette disposition :
« Le premier interrogatoire, qui suit la,

comparution visée à l'article 3 et le demie»
interrogatoire de l'inculpé, détenu ou libre;
ne peuvent avoir lieu qu'en présence^de son
conseil ou lui dûment, appelé, à moins que
l'inculpé n'y renonce expressément. »

C'est, messieurs, une transposition de la
disposition de la loi de 1897, concemantla.
présence de l'avocat à l'instruction ; l'article
envliscussion autorise la présence de· l'avo
cat' au premier et au dernier interrogatoire
de l'inculpé. A vrai dire, la presence effec
tive de l'avocat n'est pas absolument subs
tantielle; mais Fomission de sa convocation,
dans un délai de vingt-quatre heures, peut
vicier la procédure.

Afin de ne pas prolonger la durée- de.
l'instruction, nous n'avons pas voulu; en
raison du délai dans lequel l'avocat doit être
convoqué, que sa présence fût considérée
comme indispensable à toutes les formalités
de la procédure et à tous les interrogatoires
auxquels elle peut donner lieu. Mais, dans-
une affaire longue et difficile, il peut arrb-
ver que des auditions de témoins- pré
sentent un intérêt tout à fait particulier. Je
voudrais savoir si l'avocat, n'étant pas né
cessairement convoqué, pourra cependant,
d'accord avec le commissaire-rapporteur,
assister aux interrogatoires dont- il s'agit.
(Adhésion.)

Dans le silence du texte, je serais heu
reux que le Gouvernement voulût bien dé
clarer nettement si l'entrée du cabinet

d'instruction sera refusée à l'avocat, en
dehors de la première et de la dernière
comparution, ou- bien si, au contraire,
celui-ci, sans convocation, mais d'accord
avec son. client et le rapporteur, pourra-, as
sister aux interrogatoires présentant à ses
yeux, pour sa défense, un intérêt majeur.

M. Matter, directeur du contentieux et' de
la justice militaire, commissaire du Gouver
nement Nous rentrons; par là,, exactement
dans les termes du droit commun et dans

co qui était; déjà recommandé aux- rappor
teurs près les conseils de guerre, à savoir
gu3, toutes les fois qu'il était possible et

gm la nécessité d'une rapidité trop sou
vent! indispensable ne s'y- opposait pas, on
permШ aux avooats. d'assister à ces inter
rogatoires;

Wim. alors, il n'y aura pas* de règle sanc
tionnée par cette nullité substantielle dont
l'-honorable sénateur connaît toute la por
tée ; il y aura simplement une faculté dont
les rapporteurs useront dans cet esprit de
libéralisme dont ils donnent chaque jour de
nombreuses preuves. (Assentiment.)

M. André Lebert.llest doncbien entendu,
messieurs;, que l'avocat pourra, bien qu'il
nttsoife pas convoqué, et, chaque fois qu'il
jugera¡ sa présence utile, assister aux inter
rogatoires autres que le premier et le der
nier.

M, le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article 9 ?.. .

Je la mets, aux voix.
(L'article 9 est adopté.)

M. le président. « Art. 10,—La procédure
doit être mise à la disposition du conseil la
veille de chacun des deux interrogatoires
que llnculpé doit subir en sa présence, et
vingt-quatre heures avant la clôture de
l'information;.

* Ces dispositions sont prescrites à peine
de nullité. » — (Adopté.)

Je consulte le: Sénat sur l'ensemble de
l'article 3.

' (L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Les articles
27, 28, 30, 40 et 167 du code de justice mili
taire pour l'armée de terre sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« Art. 27. — Les conseils de revision per
manents dans les circonscriptions terri
toriales sont composés de cinq membres :
de deux magistrats de la Cour d'appel du
ressort et de trois officiers supérieurs, un
colonel ou lieutenant-colonel et deux chefs
de bataillon,, chefs d'escadron ou majors.

« Ils sont présidés par un président de
chambre de la Cour d'appel ou par le ma
gistrat qui en remplit les fonctions.

«Il y a près de chaque conseil de revision
un commissaire du Gouvernement et un

greffier.
« Les fonctions de commissaire du Gou

vernement sont remplies par un officier su
périeur ou un sous-intendant militaire;

« Il. peut être nommé un ou plusieurs
substituts du commissaire du Gouverne
ment et un ou plusieurs commis-greffiers,
si les. besoins du service l'exigent. » —
(Adopté.)

»Art. 28. — Un décret rendu en conseil

des ministres réglera les conditions dans
lesquelles seront, désignés les magistrats
appelés à- siéger dans les conseils de revi
sion:

« Les juges militaires sontchoisis parmi les
officiers en activité dans la circonscription
où siège le conseil, et nommés par le gé
néral commandant la circonscription. Ils
peuvent être remplacés tousles six mois, et
même dans un délai moindre, s'ils cessent
d'être employés dans la circonscription.

« Un tableau est dressé pour les juges mi
litaires conformément à l'article 19 du pré
sent code.

« Les articles 20 et 21 sont également ap
plicables en ce qui concerne les juges mili
taires des conseils de revision.» — (Adopté.)

« Art; 30: — Lorsque le conseil de guerre
dont le jugement est attaqué a été présidé
par un général de division, le conseil de
revision est présidé par le premier prési
dent de la cour d'appel ou par le- magistrat
qui en remplit les fonctions. — (Adopté.)

« Art: 40. — Les articles 23,. 24 et 31 du
présent code sont applicables aux conseils
de revision siégeant aux armées.

« Les conseils de revision sont composés

d'un président, général de brigade, et de
quatre juges, savoir :

« Deux colonels ou lieutenants-colonels j
« Deux chefs de bataillon, ou chefs d'es

cadron, ou majors.
« Il y a près de chaque conseil de revi

sion un commissaire du Gouvernement et
un greffier.

« Les fonctions de commissaire du Gou
vernement sont remplies par un officier
supérieur ou par un sous-intendant mili
taire.

« Il peut être nommé un substitut da
commissaire du gouvernement et un com-
mis-greffier si les besoins du service Гeхi-
gent.

« Lorsque le conseil de guerre dont le
jugement est attaqué a été présidé par un
général de division, le conseil de revision
est également présidé par un général de
division. Le général de brigade siège alors'
comme juge, et le chef de bataillon ou le
chef d'escadron ou le major, le moins an
cien de grade, ou, à égalité d'ancienneté, la
moins âgé, ne prend pas part au jugement
de l'affaire. » — (Adopté.)

« Article 167. — Si le conseil de revision

annule le jugement pour incompétence, Ц
prononce le renvoi devant la juridiction,
compétente, et, s'il l'annule pour tout autre'
motif, il renvoie l'affaire devant le conseil'
de guerre de la circonscription qui n'en a
pas connu, ou, à défaut d'un second conseil
de guerre dans la circonscription, devant
celui d'une des circonscriptions voisines.

« Si le conseil de revision reconnaît que*
la procédure et le jugement ont été régu
liers en la forme, mais s'il estime que le
condamné se trouve dans l'un des cas

prévus par l'article 443 du code d'instruc
tion criminelle, modifié par la loi du 8 juin
1895, comme donnant ouverture à la revi
sion des procès criminels et correctionnels,
il peut ordonner qu'ils soit sursis à l'exé
cution du jugement jusqu'à l'accomplisse
ment des formalités prescrites par l'article
444 du code d'instruction criminelle.

« Nul n'a le droit de provoquer cette-
mesure. Le conseil ne peut que l'ordonner
d'office.

« Le sursis ordonné en vertu du présent
article cessera d'avoir effet si, dans les
deux mois qui auront suivi la signification
du jugement au condammé celui-ci n'a pas
lait inscrire sa demande de revision au mi
nistère de la justice, ou si le ministre de la
justice, au cas où il a seul qualité pour
introduire la demande en revision, ťat
écartée, après avis de la commission pr¿vu*
par l'article 444 du code d'instruction crimi*
nelle.

« Toute décision d'un conseil de revision
ordonnant qu'il soit sursis à l'exécution du.
jugement rendu par un conseil de guerr»
est, par les soins du commissaire du Gou
vernement, immédiatement transmise aa(
général commandant la circonscription, au
ministre de la guerre et au ministre de la
justice.

« Il n'est dérogé en rien aux dispositions.!
des articles 443 à 447 du code d'instruction
criminelle. » — (Adopté.)- 4 ,

il n'y a pas d'observation sur l'ensemble,
du texte ?. . .

 (C texte est adopté.)

M. le président. M. Debierre propose,
d'ajouter la disposition additionnelle, sui*'
vante : į

» Les trois derniers paragraphes de l'ar-,
ticle 71 du code de justice militaire pouf,
l'armée de terre, modifié par la loi dit
18 mai 1375, sont abrogés. »

La parole est M. Debierre.
M. Debierre. Messieurs, j'ai cru bon dé

déposer, à l'article 4 de la proposition de
loi qui vous est soumise, une disposition' >
additionnelle ainsi conçue;
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« Les trois derniers paragraphes de l'ar
ticle 71 du code de justice militaire pour
l'armée de terre, modifié par la- loi du
18 mai 1875, sont abrogés. »

Je vous dois, messieurs, quelques expli
cations sur cette disposition. Je reconnais,
avec les orateurs qui m'ont précédé à cette

^tribune, que la proposition de loi soumise
actuellement au Sénat, et qui a été préparée
d'un commun accord entre la commission
spéciale, la commission de l'armée, qui a
donné son avis, et le Gouvernement, cons
titue un progrès incontestable sur la légis
lation actuelle des conseils de guerre.

Dans cette proposition de loi, se trouve
notamment, inscrit un des principes les.plus
essentiels de notre droit public : le droit de
revision, le recours.

C'est sur ce droit que j'appelle l'attention
du Sénat.

Il est inscrit dans la loi, et cependant il
ne jouera vraisemblablement pas pendant
la durée des hostilités. En voici la raison:

En vertu dela loi du 18 mai 1375, le Gou
vernement a le droit -de prendre un décret
rendu en conseil des ministres, suspendant

'provisoirement le recours, le droit à la
•revision. Ce décret, le Gouvernement l'a
■pris àia date du 10 août 1914 ; de sorte que,
en réalité, depuis cette date, le droit au
recours a été suspendu. Les condamnés ne

^peuvent faire appel de leur condamnation.
;Si le décret est maintenu — et il est pro
bable qu'il le sera pendant la durée de la
iguerre — c'est la suspension complète du
.droit de revision.

Je disais, il y a un instant, que l'un des
principesies plus essentiels de notre droit
public, c'est le droit à la revision, c'est le
recours.

Tous les tribunaux sont faillibles, tous
les hommes aussi sont faillibles, qu'ils
soient civils ou qu'ils soient militaires.

Les tribunaux militaires, les conseils de
guerre peuvent se tromper, ils peuvent

,commettre des erreurs. Il y en a de célèbres
i— je ne les rappellerai pas — néanmoins, ces
exemples sont d'hier, et vous devez les
avoir toujours présents à l'esprit . Je ne sais
pas si vous n'avez pas reçu, comme moi,
d'ailleurs, un certain nombre de lettres
qui vous ont mis à même de connaître
certains jugements de conseils de guerre
rendus, soit dans la zone des armées, soit
à l'intérieur du pays, dans ces temps
derniers. J'ai été à même de connaître des
condamnations qui, personnellement, m'ont
fortement troublé, profondément ému, d'une
émotiou vive et douloureuse.

M . Simonet. Oui, car il y en a d'irrépa-
bles !

M. Debierre. Ces condamnations irré
parables faute de revision, comme vous le
dites si bien, mon cher collègue^ sont ce
pendant définitives. Si ces jugements avaient
été soumis à une revision devant un conseil

composé d'hommes d'une compétence re
connue et réfléchie, ils auraient été incon
testablement revisés, ainsi qu'on peut s'en
rendre compte quand on les examine à la
critique d'une raison sûre et impartiale. Or,
ces condamnés sont restés condamnés.

Je sais bien que, par le temps qui court,
la vie humaine ne compte pas beaucoup,
la liberté non plus. Je sais bien que Vhabeas
corpus a subi une véritable déchéance. Tout
de même, malgré la guerre, il y a un senti
ment qui reste profondément ancré dans
notre démocratie : c'est le sentiment de la

justice. Les conseils de guerre n'eussent-
îls commis qu'une seule erreur, qu'une
seule injustice, cette erreur et cette injus
tice devraient, à mon avis, être réparées et
nous devrions avoir en mains la possibilité
de les réparer.

i A l'heure actuelle, cette possibilité vous
est enlevée, parce que le Gouvernement a

prisile 10 août 1914, un décret, quii avait,
d'ailleurs, le droit de prendre. Si vous ne
votez pas l'amendement que j'ai l'honneur
de soumettre à vos délibérations, ce décret
sera maintenu pendant toute la durée de la
guerre, et vous serez dans l'impossibilité —
quand bien même vous auriez la preuve
matérielle de l'erreur, quand même cette
erreur serait reconnue, avérée, incontesta
ble — d'obtenir une revision pour le con
damné. Il est condamné, il restera con
damné.

Vous me direz peut-être, messieurs, la
commission et peut-être le Gouvernement
me répondront également qu'il est difficile
d'établir pendant la guerre, alors que la
justice doit être rapide — je le reconnais
avec vous — un conseil de revision, et de
l'organiser de telle manière qu'il fonctionne
dans des délais suffisamment restreints pour
que la justice nécessaire — et je déclare avec
vous qu'il y a une justice nécessaire pen
dant la guerre — puisse agir aussi rapide
ment qu'elle le doit.

Mais cependant, si l'on voulait organiser
ces conseils de revision, ils pourraient, à
côté des conseils de guerre, très rapidement,
en quelques jours, et peut-être même en
quelques heures,...

M. le rapporteur de la commission de
l'armée. C'est ainsi que cela se passe dans
la marine.

M. Debierre. . . prendre connaissance du
dossier; et le conseiller rapporteur qui
serait chargé d'enquêter sur l'affaire pen
dante devant le conseil de guerre pourrait
lui-même, entre temps, se faire une opinion,
regarder de près les documents qui lui se
raient fournis ; le conseil de revision agi
rait, en quelque sorte, parallèlement au
conseil de guerre lui-même.

Cette juridiction aurait un avantage
énorme, que je vais indiquer.

Dans les conseils de guerre, il n'y a que
des militaires. Je ne veux pas dire que ces
militaires n'ont aucune compétence juridi
que ; néanmoins les militaires, d'une façon
générale, n'ont pas la compétence des ma
gistrats et des juges ordinaires. Et comme
dans les conseils de revision doivent siéger
des magistrats de carrière, il y aurait là la
possibilité d'une revision rapide d'erreurs
judiciaires possibles, contre lesquelles
vous protestez d'avance avec moi, j'en ai
la conviction, que vous apparteniez à la
commission spéciale, ou à la droite, ou à la
gauche de cette assemblée.

Nous avons un égal souci, les uns et les
autres, de la justice et de l'équité ; nous ne
voudrions pas qu'une erreur pût être com
mise sans être soumise à la revision. Si

vous ne votez pas le texte de la proposition
additionnelle dont je vous ai donné lecture,
dites-vous bien que le droit à la revision,
quoiqu'il soit inscrit dans la loi, restera
un leurre et ne jouera pas. Il n'est pas
possible que cette Assemblée, où l'on
a un légitime souci de la justice, n'ac
cepte pas le droit à la revision que je lui
demande d'inscrire dans la loi, non pas
seulement en droit, mais en fait, en abro-
Feant les trois derniers paragraphes de

article 71 de la loi du 18 mai 1875. (Très
bien! très bien! sur divers bancs.)

M. le ministre de la guerre Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la guerre.

M. le ministre de la guerre. Mes
sieurs, comme chef de l'armée, je ne puis
m'associer à l'amendement de M. Debierre,
qui, s'il était adopté, aurait pour effet de
retirer au Gouvernement un droit que lui
a reconnu une loi longuement délibérée.

Les circonstances graves qu* .traverse la

patrie, et qu'a invoquées mon prédécesseur
pour prendre le décret n'ont pas cessé
d'exister : elles peuvent même atteindre
en certains cas une acuité particulière.
Vous regretteriez alors peut-être d'avoir af
faibli la puissance de répression nécessaire
au maintien de la discipline.

D'un autre coté, il faudrait envoyer des
magistrats aux armées. Ce serait la pre
mière fois qu'on y verrait des civils, ou
alors il faudrait les militariser. Comment
ferait-on ?

Tous nos parquets militaires sont, à
l'heure qu'il est, composés d'avocats et de
magistrats de carrière qui ont certainement
le souci des formes légales et savent par
faitement les faire respecter. Dès lors, quelle
nécessité y a-t-il d'introduire dans cette loi
les dispositions indiquées par M. Debierre ?

Je ne me refuse pas à examiner- pour
Élus tard la question soulevée par l'honora-

le sénateur. Mais cet amendement ne
pourrait que retarder, en somme, le vote de
la loi, car il faudrait bien, au moins en
principe, prévoir comment seraient consti
tués ces conseils de revision. Ce serait un

nouveau délai et vous perdriez ainsi le bé
néfice des progrès que vous avez annoncés.

Je le répète, la guerre n'est pas terminée.
Il ne faudrait pas que le caractère de stabi
lisation qu'elle a pris depuis quelque temps
nous amenât à croire qu'il n'y a plus rien à
faire : (Très bien!-très bien!) il y a, au con
traire, encore beaucoup à faire. U faut
absolument que nous puissions, pour main
tenir la discipline, réprimer certains cas
excessivement rares, mais qui, par leur
exemple, pourraient arriver à porter at
teinte à l'admirable tenue de nos héroï

ques soldats. (Applaudissements.) ·

M. Debierre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. De
bierre.

M. Debierre. Que M. le ministre de la
guerre ne se méprenne pas sur ma pensée.
Je tiens, autant que lui, à ce que la disci
pline soit rigoureusement maintenue dans
l'armée et je ne voudrais en aucune façon
l'affaiblir. -

M. le ministre a déclaré que toute garan
tie était assurée aux inculpés parce que
les conseils de guerre sont composés de
magistrats et de juristes éclairés: je me
permettrai de lui dire que le fait n'est pas
aussi général qu'il le pense. Si je suis bien
informé, on n'a pas toujours su composer
les conseils de guerre aux armées avec des
éléments suffisamment aptes à juger dans
des conditions normales et dans la mesure
des possibilités humaines à l'abri de toute
erreur, on n'a pas toujours constitué ces
conseils, quoi qu'en dise M. le ministre,
avec des magistrats de carrière ou des avo
cats mobilisés comme la prudence le de
mandait. U en est résulté des inconvé
nients certains.

Si M. le ministre de la guerre veut faire
un effort de ce côté ...

M. le ministre. Bien volontiers .

M. Debierre. ...et m'assurer que, dans
les cas où le conseil, de guerre aux arreées
ne donne pas toute garantie parce qu'il est
constitué par des officiers qui n'ont peut-
être pas toute la compétence et la pondé
ration nécessaires, il prendra les mesures
voulues, j'accepterai la proposition qu'il
me fait de retirer mon amendement.

Je me permettrai alors très prochaine
ment de déposer une proposition de loi spé
ciale et je demanderai àia commission de
vouloir bien me promettre de faire tous ses
efforts et toute diligence pour la rapporter
le plus rapidement possible.

- l'espère ainsi prouver ma complète bonne
volonté, non seulement à la commission
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spéciale, oй je n'a* que des amis,, mais- ausst
& M. te ministre de la guerre,, avec lequel
je suis en pleine communauté d'idées peur
que la loi ne soit pas affaiblie,, pour que
tous ceux qui manqueraient à leur devoir
de patriote en face de l'ennemi soient sévè
rement condamnés. (Très bien ! très bien J)

M. le ministre. L'intérêt du pays et de la
justice demande que nous ayons des juges
aussi éclairés que qualifiés, Par conséquent
je veillerai, ainsi que l'a demandé l'hono
rable M. Debierre, à ce qu'il n'y ait dans
nos conseils de guerre que des hommes
d'une compétence indiscutable. (Très bien ľ)

M. le rapporteur. Je demande la parole .

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Je tiens tout d'abord
ā rassurer M. Debierre en dissipant une
équivoque.

Notre honorable collègue paraît croire
que les conseils de revision ne pourront pas
remplir la mission que nous entendons leur
confier, parce que le Gouvernement a usé de
la faculté que lui reconnaissait la loi de 1875
de suspendre temporairement la faculté
du pourvoi en revision aux armées. Les
conseils de revision, tels que nous les orga
nisons, fonctionneront, malgré le décret,
dans toute la zone de l'intérieur. J'ajoute que
même dans la zone des armées, la revision
des procès criminels, telle qu'elle est pré
vue par la loi de 1895, reste, bien entendu,
ouverte.

Ceci dit, j'arrive à l'organisation des
conseils de revision aux armées.

Il y a là, messieurs, une matière extrême
ment délicate. Il est bien évident que vous
ne pouvez pas songer à envoyer aux ar
mées des magistrats. Il conviendrait cepen
dant que, pour remplir leur mission
légale, les conseils de revision fussent com
posés, au moins en partie, de juristes ?
Comment les recruter ? Il faudrait conce

voir une organisation nouvelle permettant
d'abord de multiplier les conseils de revi
sion, ensuite d'accélérer la procédure, enfin
de faire siéger dans les conseils de revi
sion des juristes militaires qui seraient
recrutés dans des conditions spéciales.

De pareilles réformes ne s'improvisent
pas.

Si l'honorable M. Debierre, ainsi qu'il en
manifeste l'intention, veut bien transformer
son amendement en proposition de loi, nous
l'examinerons avec intérêt. Mais il com
prendra,, après les observations de M. le
ministre de la guerre, qu'il nous serait im
possible d'accepter l'incorporation de son
amendement dans notre texte actuel parce
que, suivant un mot historique, « il ne
suffit pas de tailler, il faut recoudre ». (Très
bien! très bien!)

M. Alexandre Bérard, président de la
commission. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la. commission.

M. le président de la commission. Le
distingué rapporteur de la commission spé
ciale auquel je me permets d'adresser, au
nom de la commission, tous nos remercie
ments pour son zèle et son talent (Trèsbien!
très bien!) vient de donner, je crois, satis
faction à notre collègue M. Debierre.
J 'ajoute, comme président de la commission
spéciale, que celle-ci examinera avec le
Íplus grand soin et la plus grande rapidité
a proposition de loi dont il vient d'an

noncer le dépôt prochain.
Je le remercie, en terminant, de vouloir

bien retirer son amendement : il est dési
rable; pour de très hauts intérêts patrioti
ques sur lesquels je n'ai pas à insister, que
la proposition de loi en discussion aujour-

d'hui devan* le Sénat soit adop6ée,on puisse
le dire» à Iunanimité. Ųtpplaudi&sements.}

M. Debierre. Je retire mon amendement.

M. le président L'amendement étant
retiré, l'article 4 demeure adopté.

«. Art. 5. - Les articles: 27, 28, 30 et 191
du code de justice militaire pour l'armée
de mer sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Art. 27. - Les conseils de revision per
manents dans les arrondissements, mariti
mes sont composés de cinq membres, de
deux magistrats de la cour d'appel du res
sort et de trois officiers supérieurs du corps
de la. marine.

x Ils sont présidés par un président de
chambre de la cour d'appel oui par un ma
gistrat qui en remplit les fonctions.

« 11 y a près de chaque conseil de revision
un commissaire du Gouvernement et un
greffier.

« Les fonctions de commissaire du Gou
vernement sont remplies par un officier
supérieur du corps de la marine ou du corps
du commissariat.

» U peut être nommé un ou plusieurs
substituts du commissaire du Gouvernement
et un ou plusieurs commis-greffiers si les
besoins du service l'exigent. » — (Adopté.)

« Art. 28. — Un décret rendu en conseil
des ministres règlera les conditions dans
lesquelles seront désignés les deux magis
trats appelés à siéger dans les conseils de
revision.

« Les juges militaires seront choisis
parmi les officiers en activité dans l'arron
dissement maritime où siège le conseil,
et nommés par le préfet, maritime de cet
arrondissement. Ils peuvent être remplacés
tous les six mois, et même dans un dé
lai moindre, s'ils cessent d'être employés
dans l'arrondissement.

« Un tableau est dressé pour les juges
militaires conformément à l'article 19 du
présent code.

« Les articles 20 et 21 sont également
applicables aux conseils de revision. » —
(Adopté.)

« Art. 30. - Lorsque le conseil de guerre
dont le jugement a été attaqué a été pré
sidé par un vice-amiral, le conseil de revi
sion est présidé par le premier président ou
le magistrat qui en remplit les fonctions. »
~ (Adopté.)

« Art. 191. - Si le conseil de revision
annule le jugement pour incompétence, il
prononce le renvoi devant la juridiction
compétente, et, s'il l'annule pour tout autre
motif, il renvoie l'affaire devant le conseil
de guerre de l'arrondissement qui n'en a
pas connu ou, à défaut d'un second conseil
de guerre dans l'arrondissement, devant
celui d'un des arrondissements voisins.

« Si le conseil de revision reconnaît que
la procédure et le jugement ont été régu
liers en la forme, mais s'il estime que le
condamné se trouve dans l'un des cas pré
vus par l'article: 443 du code d 'instruction
criminelle modifié par la loi du 8 juin 1895,
comme donnant ouverture à la revision des
procès criminels et correctionnels, il peut
ordonner qu'il soit sursis à l'exécution du
jugement jusqu'à l'accomplissement des
formalités prescrites par l'article 444 du
code d'instruction criminelle.

« Nul n'a le droit de provoquer cette me
sure. Le conseil ne. peut l'ordonner que
d 'office.

« Le sursis ordonné en vertu du présent
article cessera d'avoir effet si, dans les
deux mois qui auront suivi la signification
du jugement au condamné, celui-ci n'a pas
fait inscrire sa demande de revision au mi
nistère de la justice, ou si le ministre de la
justice, au cas où il a seul qualité pour
introduire la demande en revision, l'a écar
tée après avis de la commission prévue

; par 1 article 44 í du code d'instruction cxř*
 minelle

« Toute décision d'un conseil de revisions
ordonnant qu'il soit.sursis à I'exécutien du
jugement rendu par un conseil de guerra
est, par les soins du commissaire du Gou
vernement, immédiatement transmise ai.
préfet maritime de l'arrondissement où
siège le conseil, au ministre de la marina et
au ministre de la justice.

« Il n'est dérogé en rien aux dispositions
des articles 443 à 447 du code d'instruction;
criminelle. » - (Adopté).

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 5.

(L'article 5 est adopté).

M. le président. « Art. 6. — L'article 8
de la loi du 9 août 1849 sur l'état de siège
est remplacé par les dispositions sui
vantes r

. « Dans les territoires déclarés en état de'
siège, au cas de péril imminent résultant
d'une guerre étrangère, les juridictions mi
litaires peuvent être saisies, quelle que soit
la qualité des auteurs principaux ou des
complices, de la connaissance des crimes
prévus et réprimés par les articles 75 k
85, 87 à 99, 109, 11¡), 114, 118, 119, 123 à 126
132,133,139,140, 141, 136, 167, 177 à 179.
188, 189, 191, 210, 211, 265 à 267, 341, 430 à
432, 434, 435, 439, 440 et 441 du code pénal.

« Les juridictions militaires peuvent, en
en outre, connaître :

« 1 o Des délits prévus par la loi du 10 avril.
1886, établissant des pénalités contre l'es
pionnage ;

« 2° Des infractions prévues par la loi du
4 avril 1915, qui sanctionne l'interdiction
faite aux Français d'entretenir des relations
d'ordre économique avec les sujets d'una
puissance ennemie ;

« 3° Des faits punis et réprimés par la loi
du 17 août 1915 assurant la juste répartition
et une meilleure utilisation des hommes
mobilisés ou mobilisables -r

« 4° De la provocation, par quelque
moyen que ce soit, à la désobéissance des
militaires envers leurs chefs dans tout ce.
qu'ils leur commandent pour l'exécution
des lois et règlements militaires ;

« 5° De la provocation, par quelque
moyen que ce soit, aux crimes d'assassi
nat, de meurtre, d'incendie, de pillage, de
destruction d'édifices ou d'ouvrages mili
taires;

» 6° De la provocation directe, par quel
que moyen que ce soit, aux attentats con
tre la sûreté de  PEtat

« 7° Des délits prévus et réprimés par les
articles 177 à 179 du code pénal;

« 8° Des délits commis par les fournis
seurs en ce qui concerne les, fournitures,
destinées aux services militaires, dans le*
cas prévus par les articles 430 à 433 du code
pénal, ainsi que par la loi du 1 er août 1905
sur la répression des fraudes, et les lois,
spéciales qui s'y rattachent ;

« 9° Des faux commis au préjudice de
l'armée, et, d'une manière générale, de tous,
crimes ou délits portant atteinte à la dé
fense nationale.

« Ce régime exceptionnel cesse de plein
droit à la signature de la paix.

« Si l'état de siège est déclaré au cas
de péril imminent résultant d'une insurrec
tion à main armée, la compétence excep
tionnelle reconnue aux juridictions mili«-
taires, en ce qui concerne Les non militaires^)
ne peut s'appliquer qu'aux crimes spéciale
ment prévus par le code de justice milt-;
taire, ou par les articles du code pénal visés
au paragraphe premier du présent article
et aux crimes connexes. ¡

« Dans tous les cas, les juridictions de
droit commun restent saisies tant que ľau- ï
torité militaire ne revendique pas la pou» j
suite. » - (Adopté.)
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« Art. 7. — Est abrogé le paragraphe de
l'article premier de la loi du 30 mars 1ö1 5
ainsi conçu: -

'« 10» Un décret du 6 septembre 1914, rela
tif au fonctionnement des conseils de

guerre. »— (Adopté.)
Le paragraphe premier de l'article 33 dû

Code de justice: militaire pour l'armée de
terre est remplacé par les dispositions sui
vantes :

» Lorsqu'un corps d'armée est appelé, ou
que plusieurs corps d'armée réunis en ar
mée sont appelés à opérer, soit sur le terri
toire, soit au dehors, un ou plusieurs con
seils de guerre sont établis, sur l'ordre du
ministre de la guerre, dans chaque division
active, ainsi qu'au quartier général de l'ar
mée et, s'il y a lieu, au quartier général de
chaque armée.
, Les conseils de guerre de division pou-
vent être affecté» à chacune des unités de
la force d'un régiment au moins. —
(Adopté.)

■ L'article 156 du code de justice militaire
pour l'armée de terre est complété par les
paragraphes additionnels suivants :

> « La poursuite a lieu sur l'ordre de mise
en jugement décerné par le chef de l'unité
à laquelle est affecté le conseil de guerre.

* L'inculpé est toujours assisté d'un dé
fenseur. » — (Adopté.)

. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)

M. le président. Je- mets aux voix l'en
semble de la proposition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

5 . — TRANSMISSION ÇK PROPOSITIONS DE LOI
M. le président. J'ai reçu de M. le prési

dent de la Chambre des députés les commu
nications suivantes :

« Paris, le 12 avril 1916.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 12 avril 1916, la

Chambre des députés a adopté avec modi
fications une proposition de loi, modifiée
par le Sénat, ayant pour objet : 1 ° de dis
penser du timbre et de l'enregistrement les
pièces produites à l'effet d'obtenir remise
en payement des objets, sommes et valeurs
dépendant des successions des militaires
ou marins tués à l'ennemi et des civils dé
cédés par suite des faits de guerre ; 2° de

■ simplifier les formalités imposées à leurs
héritiers en ligne directe et au conjoint ;
3° de dispenser du timbre et de l'enregis
trement les testaments faits par des mili
taires pendant la durée des hostilités.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
anthentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés. »
« PAUL DESCHANEL ».

La proposition de loi est renvoyée à la
Commission des finances précédemment
eaisie. *■

Elle sera imprimée et distribuée.

Paris, le 12 avril 1910.

« Monsieur le Président.

«Dans sa séance du 6 avril 1916 la Chambre
des députés a adopté une proposition de loi
tendant à modifier l'article 5 de la loi du
3mai 1844 sur la chasse et concernant la
durée des permis de chasse.

« Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur dc vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont, je
voue prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL BESCHAXEL. »

La proposition de loi est renvoyée aux
bureaux.

Elle sera imprimée et distribuée.

6. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre
séance qui a été précédemment fixée au
jeudi 13 avril :

A deux heures et' demie réunion dans
les bureaux :

Nomination d'une commission pour l'exa
men de la proposition de loi de M. Guillaume
Chastenet et plusieurs de ses collègues
tendant à établir un concordat préventif ;

Nomination d'une commission pour l'exa
men de la proposition de loi de M. Etienne
Flandin, relative à l'extension de la com
pétence à fin doŕ poursuite des crimes ou
délits commis en territoire envahi ;

Nomination d'une commission pour Гexa-
men du projet de loi sur l'immatriculation
des bateaux de rivière et l'hypothèque
fluviale.

A trois heures, séance publique :
le délibération, sous réserve qu'il n'y

aura pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet de modifier les articles 33 et 37 de la
loi du 31 juillet 1913 relative aux voies fer
rées d'intérêt local.

l re délibération, sous réserve qu'il n'y
aura pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation de divers décrets prohibant certains
produits à la sortie des colonies et pays de
protectorat autres que la Tunisie et le
Maroc ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
taxation des denrées et les substances né

cessaires à l'alimentation, au chauffage et à
l'éclairage ;

l rî délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur la réparti
tion et les prix des charbons ;

l ,e délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive aux œuvres qui font appel à la généro
sité publique;

Suite ie la discussion : Io de la proposi
tion de loi de M. Léon Bourgeois et plu
sieurs de ses collègues instituant des pu
pilles de la nation ; 2° du projet de loi rela
tif aux orphelins de la guerre ;

Suite de la l re délibération sur la propo
sition de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à supprimer les taxes d'oc
troi de la ville de Paris pour certaines caté
gories de poissons de mer;

I ro délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur l'assistance
et le sauvetage maritimes;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif au re
crutement de l'intendance militaire pendant
la durée des hostilités ;

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive à la résiliation des contrats d'assurances
dont les titulaires sont morts à l'ennemi ou
décédés à la suite de blessures ou maladies

contractées en service ;
, 1™ délibération sur la proposition de loi,
adoptée parla Chambre des députés, tendant

à protéger les bénéficiaires de polices d 'as
surances sur la vie, à ordre et au porteur,
des bon» de: capitalisation et d'épargne,
dont les titees uit, été égarés, détruits otr
volés;

řro délibération, sur la. proposition de loi
de M. Astier et d'un grand nombre de ses
collègues, relative à. ľorgaanisa4ion de En
seignement technique industriel et com
mercial.

M. Henry Chéron. Au nom de la com
mission de l'armée,, je demande que le pro
jet de loi relatif au recrutement de l 'inten
dance militaire ligure en tête de l'ordre du
jour,, sous réserve qu'il n'y aura pas débat.

M. le président. S'il n'y a pas d'observa
tion et, sous la réserve qu'il n'y aura pas
débat, il en est ainsi décidé. (Adhésion.)

Donc,, messieurs,, demain, à trois heures,
séance publique avec l'ordre du jour tel
qu'il vient d'être fixé.

Personne ne demande plus la parole
La séance est levée.

(La séance est levée à cinq heures cinq'
minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

«ESTIONS KGRITKS

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre
191 i et ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peul poser i
un ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement
rédigées, sont remises au président du .
Sénat.

<t Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par tes mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une
publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer
par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils ré
clament un délai pour rassembler les élé
ments de leur réponse... »

898.— Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 12 avril 1916, par
M. Milan, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre que soient libérés les
R. A. T. auxiliaires, père de cinq enfants, ou,
veufs pères de quatre enfants.

899. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 12 avril 1916, par
M. Larère, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si les droits à l'a
vancement sont perdus par les soldats de
l'armée active évacués aux dépôts qui,
après plusieurs mois au front continuent
leur service.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES

Réponse de M. le ministre de la justice à
la question écrite n° 874, posée, le 30 mars
1916, par M. Saint-Germain, sénateur.

M. Saint-Germain, sénateur, demande à
M. le ministre de la justice si les mu
tilés de la guerre, renvoyés dans leurs
foyers, et poursuivis par leui s propriétaires,
en payement des ternies échus de leur loyer,
sont admis au bénéfice du moratorium.
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farts. - Imprimerie de» Journaux officelt, 31, quai Voltaire^ -

~ Reponte.

{ Le décret du 29 mare 1916 dit expressé
ment que le délai de trois mois accordé de
plein droit aux locataires présents sous les
drapeaux pour le payement des termes de
leur loyer est applicable aux militaires ré
formés à la suite de blessures ou de ma
ladies contractées à la guerre pendant les
Six mois qui suivent la date de la réforme.

Le décret ajoute qu'à l'expiration du délai
de six mois, les réformés dont il s'agit ne
conserveront le bénéfice de la prorogation
que pour les termes courus depuis la décla
ration de guerre, et correspondante à la
période de leur présence effective sous les
drapeaux.

Ordre du jour du Jeudi 13 avril.

* Ά deux heures et demie. — Réunion dans
les bureaux.

- Nomination d'une commission pour l'exa
men de la proposition de loi de M. Guil
laume Chastenet et plusieurs de ses collè
gues, tendant à établir un concordat pré
ventif. (N° 92, année 1915.)

• Nomination d'une commission pour l'exa
men de la proposition de loi de M. Etienne
Flandin, relative à l'extension de la compé
tence à fin de poursuite des crimes ou dé
lits commis en territoire envahi. (N° 106,
année 1916.)

Nomination d'une commission pour l'exa-
тоen du projet de loi sur l'immatriculation
Ses bateaux de rivière et l'hypothèque flu
viale. (N° 122, année 1916.)

i. A trois heures, séance publique :
; 1" délibération sur le projet de loi, adopté
,par la Chambre des députés, ayant pour
objet de modifier les articles 33 et 37 de la
Joi du 31 juillet 1913 relative aux voies fer

rées d'intérêt local. (NÂ°· 105 et 140, année
1916. — M. Faisans, rapporteur.)

1" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation de divers décrets prohibant certains
produits à la sortie des colonies et pays de
protectorat autres que la Tunisie et le Ma
roc. (NN°* 115 et 142, année 1916. — M. Jean
Morel, rapporteur.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
taxation des denrées et des substances né
cessaires à l'alimentation, au chauffage et à
l'éclairage. (NN°s 414, année 1915, et 28, année
1916, et a nouvelle rédaction. — M. Perchot,
rapporteur; et nos 97, et 141, année 1916. —
Avis de la commission des finances. —
M. Aimond. rapporteur. — Urgence déclarée.)

1" délibération sur, le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, sur la
répartition et les prix des charbons. (N os 15
et 132, année 1916. — M. Perchot, rappor
teur et n° 144, année 1916. — Avis de la
commission des finances. — M. Aimond,
rapporteur.)

i p« délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive aux œuvres qui font appel à la géné
rosité publique. (N°3 8 ôt 34 année, 1916.—
M. Magny, rapporteur.) *

Suite de la discussion : 1 o de la proposi
tion de loi de M. Léon Bourgeois et plusieurs
de ses collègues instituant des pupilles de
la nation ; 2° du projet de loi relatif aux
orphelins de la guerre. (N° s 148, 160, 204 et
404, année 1915, a, b, c et c rectifié, nouvelles
rédactions. — M. Perchot, rapporteur. —
Urgence déclarée.)

Suite de la 1" délibération sur la propo
sition de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à supprimer les taxes d'oc
troi de la ville de Paris pour certaines caté
gories de poissons de mer. (Nos 282, année
1914, et 486, année 1915. — M. Riotteau, rap
porteur.)

li délibération sur le projet de lot,
adopté par la Chambre des députés, sui
l'assistance et le sauvetage maritimes.
(NN° s 252, année 1915, et 90, année 1916.
M. Cabart-Danneville, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif au re
crutement de l'intendance militaire pendant
la durée des hostilités. (NN°» 93 et 145, année
1916. — M. Henri Chéron, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive à la résiliation des contrats d'assurances
dont les titulaires sont morts à l'ennemi ou
décédés à la suite de blessures ou maladies
contractées en service. (Nos 56 et 131, année
1916. — M. Chastenet, rapporteur.) *

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à protéger les bénéficiaires de polices1
d'assurances sur la vie, à ordre et au por
teur, des bons de capitalisation et d'épar
gne, dont les titres ont été égarés, détruits 1
ou volés. (Â°■ 57 et 130, année 1916. —
M. Chastenet, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi
de M. Astier et d'un grand nombre de ses
collègues, relative à l'organisation de l'en
seignement technique, industriel et com
mercial, (NÂ°s 47, année 1913; 335, année
1914, et 277, année 1915. — M. Astier, rap
porteur.)

Rectification

au compte rendu in extenso de la séance dtt
mardi H avril 016. (Journal officiel du
12 avril.)

• Dans le scrutin sur l'ajournement de la dis<
cussion du projet de loi sur la taxation des den
rées et substances nécessaires à l'alimentation,
an chauffage et à l'éclairage, M. Gomot a été
porté comme ayant voté « pour », M. Gomot
déclare avoir voté « contre ».


